
Plénière du 18 avril 2019   

Horaires :  12h30 - 17h30
lieu  : BREST (Poul Ar Bachet)

Qui participe (merci d'indiquer vos prénoms / noms ci-dessous) : 

• Hélène HUGUENIN : arrivée début février, formation pour professionnels de l'enfance / 

motricité (utiliser le mouvement) et entreprises

• Pierre-Yves Cavellat

• Laëtitia Faudot : arrivée en oct 2018, accompagnement sur le développement des entreprises

/ pratiques commerciales, en Bretagne et Wallonie, fortes valeurs environnementales (B2B, )

• Johanna Bastin

• Nathalie Guyader 

Compte rendu de la réunion 

Tour de table participants - présentation brève, surtout les "nouveaux" - intérêt pour le pôle/ attentes
(cf ci-dessus) 

Instant pépite

• Pierre-Yves a fait une petite présentation de l'outil www.padlet.com 

• outil gratuit en ligne pour présenter un programme de formation, partager des ressources 

avant, pendant, après une session de formation 

• Exemple d'utilisation : https://padlet.com/pcavellat/usfg73m88g5t 

• Permet de centraliser des informations, documents. Se présente comme un mur / tableau sur 

lequel on peut faire apparaître un programme, mettre des liens, rendre accessible des 
documents. Partage du lien avec les personnes concernées. 

• 1 compte et plusieurs tableaux possibles. 

• Mode post-it possible

http://www.padlet.com/
https://padlet.com/pcavellat/usfg73m88g5t


• Pierre-Yves a aussi évoqué : un outil de visioconférence: https://framatalk.org (outil gratuit 

qui permet  de faire de la visioconférence sans création de compte à 2 ou 3 pas plus) et 
www.zoom.us (40 minutes gratuites ou 300 dollars par an)

• Nathalie a partagé la formation en ligne RGPD de la CNIL qui délivre un certificat à 

l'issue de la validation des différents modules. 

• https://atelier-rgpd.cnil.fr/

• Nathalie conseille de voir CEGOS (cegos.fr) et DEMOS (demos.fr) pour la manière de 

réaliser un programme

•

• Chantier valeurs et objectifs du pôle (chantiers en cours aux chantiers réalisés)

• Quelques modifications formelles ont été apportées aux propositions de Viviane et Bertrand.

Déclinaison des objectifs du pôle. cf page dédiée de la gare centrale à http://tiriad.org/cae29-
pf/?CestQuoi

• Chantier nouveaux arrivants 

• Rappel du process pour devenir formateur (dans le cadre de la FPC) au sein de Chrysalide;

• 1. dépôt d'un dossier (demander à son chargé d'accompagnement)

• 2. validation ou refus

• 3. si refus proposition de suivre la formation de formateur au besoin

• Le pôle peut apporter un appui (échange avec des formateurs exerçant au sein de Chrysalide,

retours d'expérience) pour l'élaboration d'un projet de FPC

• Rappel : On peut faire partie du pôle (= participer aux réunions, participer à un chantier) 

sans être référencé comme formateur dans Chrysalide.

• notes : le document pour schématiser le parcours est en cours de réalisation à 

http://tiriad.org/cae29-pf/?AccueilDesNouveaux

• Chantier catalogue

• Commentaires

• la formation professionnelle continue devient la formation professionnelle : voir l'article: 

https://www.efl.fr/actualites/social/formation-professionnelle/details.html?ref=ui-5eaa86fa-
8e11-47f5-9c09-a67b2d3e811e qui explique la portée de ce changement (nouvelle définition

https://www.efl.fr/actualites/social/formation-professionnelle/details.html?ref=ui-5eaa86fa-8e11-47f5-9c09-a67b2d3e811e
https://www.efl.fr/actualites/social/formation-professionnelle/details.html?ref=ui-5eaa86fa-8e11-47f5-9c09-a67b2d3e811e
http://tiriad.org/cae29-pf/?AccueilDesNouveaux
http://tiriad.org/cae29-pf/?CestQuoi
http://tiriad.org/cae29-pf/?CestQuoi
https://atelier-rgpd.cnil.fr/
http://www.zoom.us/
https://framatalk.org/


de la formation professionnelle et entrée de l'apprentissage dans le champ de la formation 
pro).   

• Questions qui se sont posées lors de cette plénière du pole

• Quid de l'intégration dans le catalogue de formations qui n'entrent  pas dans le champ de 

formation professionnelle ?

• Pour mémoire : ce qui avait été dit lors de la réunion du 24 janvier: "Les travaux du chantier 

catalogue visent à recenser et promouvoir les actions de formation professionnelle continue 
au sein de la coopérative". N'y figureront que les formateurs "agréés" par Chrysalide. Y-a - t-
il un consensus sur cette définition du catalogue ? 

• A clarifier : certaines formations sont à la frontière de la formation professionnelle. ou alors 

cela dépend de comment on présente la formation. Ce point est à rediscuter

• Question pour l'équipe d'appui: communication sur le site web de la CAE : peut-on clarifier 

le cadre et les contraintes pour la réalisation du catalogue ? 

• Prochaines actions 

• Recensement de l'offre : les membres du pôle sont invités à compléter le tableau mis à 

disposition sur la gare centrale avec leur offre de formation. 

• le tableau en ligne : 

https://docs.google.com/spreadsheets/d/1LoGRSK0yTti2uKYswgntDz9Nfiu__giQEb1bTfx
aMSo/edit?usp=sharing

• Il faut prendre en compte le code couleur qui permet de visualiser les formateurs qui ont été 

agréés par Chrysalide et ceux en attente de validation

• Deadline : fin juin 2019

• Clarifier le cadre et les contraintes pour la réalisation du catalogue avec l'équipe d'appui 

• Prochain réunion (date à convenir -framadate en cours): discussion sur la liste des 

formations à pour la suite du travail sur le catalogue

• Chantier évolution de la législation

• Pierre-Yves est allé à une présentation d'OPCALIA. Il en ressort plus de souplesse et de 

formats possibles pour la définition de ce qu'est une action de formation pro. Par exemple il 
devient possible d'intégrer de l'accompagnement individuel ou collectif, du présentiel et à 
distance. Journée d'information à venir en juin ou juillet chez OPCALIA à Rennes 
(participation gratuite). Pierre-Yves nous tiens informé de la prochaine date. 

• Des ressources sur la législation ont été partagé sur  la page dédiée http://tiriad.org/cae29-

pf/?LegislatioN

http://tiriad.org/cae29-pf/?LegislatioN
http://tiriad.org/cae29-pf/?LegislatioN
https://docs.google.com/spreadsheets/d/1LoGRSK0yTti2uKYswgntDz9Nfiu__giQEb1bTfxaMSo/edit?usp=sharing
https://docs.google.com/spreadsheets/d/1LoGRSK0yTti2uKYswgntDz9Nfiu__giQEb1bTfxaMSo/edit?usp=sharing


• il est proposé de travailler en binôme entre équipe d'appui et pole formation pour travailler 

sur les implications des réformes. Pierre-Yves d'accord de faire  du relais d'informations 
(avec son réseau de formateurs)
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